
CONSEIL MUNICIPAL  

COMMUNE DE CAVES 

 

Réunion du Mandi 13 avril  2021 à 17 h 

Compte rendu n° 2020-03 

 

L’an deux mil vingt et un, le 13 avril à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

CAVES, dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 

Présidence de Monsieur Bernard DEVIC, Maire. 
 

Date de la convocation du Conseil Municipal : Le vendredi 1er avril 2021 

 
 

Présents : Bernard DEVIC, Danielle ORTUNO, André MOULIS, GOMEZ Sylvain, Francis BARREDA, Lilian 

BARREDA, Isabelle DORMIERES, Jean GOMEZ, Marie Christine HERVE, Thierry SAUZE, Sylvie ONNIS (11) 
 

Absents excusés: Muriel GIPOULOU (1) 

 

Absents excusés avec pouvoir : Yannick HEURTEBIZE procuration Sylvain GOMEZ, Fanny PETIT PROCURATION 

Thierry SAUZE, Alexandra PASCUAL procuration Bernard DEVIC (3) 

 

 

Secrétaire de séance :  Isabelle DORMIERES 

 
 

 
I. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1er avril 2021. 

 

Sylvie ONNIS signale qu’elle était présente à la séance du 1er avril. 

Approuvé à l’unanimité 

Pour information, le projet d’antenne relais évoqué lors de la séance du 1er avril est actuellement bloqué. A la demande du maire, 

SFR viendra le présenter au conseil municipal 

L’assemblée approuve à l’unanimité le compte rendu de la séance précédente. 

 

II. VOTE DU BUDGET PREVISIONNEL 2021 ET VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 

TAUX D’IMPOSITION 
 

L’année dernière, les taux de la taxe foncière ont été augmentés à 21,41 % pour le foncier bâti et 47,91 % pour le foncier non bâti.  

L’augmentation des recettes a été de l’ordre de 20 000 €. La mairie devra communiquer auprès des contribuables sur l’utilisation 

qui a été faite de ces recettes supplémentaires. 

Monsieur le Maire propose de conserver les mêmes taux cette année. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

 
 



 Monsieur le Maire invite l’assemblée à adopter le budget primitif 2021 de la commune. Le contenu détaillé de 

ce budget figure dans le document qui vous a été remis et dont la présentation est conforme aux instructions budgétaires 

et comptables en vigueur.  

 Pour rappel ci-joint l’affectation du résultat de l’exercice écoulé/ 

 

 

 
Ce budget s’équilibre ainsi : 

 

 

 

 



A titre informatif, le budget a nécessité un important travail de reprise d’écriture. 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Le solde disponible de 380 698, 74 € a été imputé au 6248 « divers » afin de permettre une plus grande flexibilité d’utilisation. 

Le poste « personnel non titulaire » est maintenu. Il pourra être employé en cas de recrutement d’un emploi aidé. 

Des rectifications pourront également intervenir sur la rémunération du personnel car les avancements d’échelon doivent être 

vérifiés. 

La ligne des subventions aux associations doit être modifiée. A noter que toutes les associations subventionnées devront présenter 

leur bilan. 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

L’exploitation de la carrière (Razel Bec) a commencé en avril-mai de l’année dernière et le réalisé a été d’environ 58 k€ .  

Pour cette année, la prévision et de 65 k€. 

 

Fond de péréquation = 36 415 € 

 

L’augmentation des loyers des appartements municipaux a été votée l’an dernier. 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

Voirie : 45 500 € Condamine + une partie du solde disponible  

150 000 € pour la traversée du village 

33 000 € de remboursement d’emprunt (ce sera peut-être moins car certains emprunts vont s’éteindre) 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

FCTVA 

Dotation de l’Etat 

Subventions 100 000 € (GN-DEPARTEMENT-SYADEN) 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-2 et suivants, 

Après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire, 

Après en avoir délibéré, ADOPTE le budget primitif 2021 par chapitre en section d’investissement et en 
section de fonctionnement. 

 

 

III. RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT RESEAU DE LECTURE 

PUBLIQUE DU GRAND NARBONNE. 
 

Cette convention a déjà été approuvée au mois de décembre mais des modifications rendent nécessaire de la soumettre à nouveau 

au vote. Le Grand Narbonne n’a pas précisé quelles étaient les modifications apportées mais seulement qu’il s’agissait de 

« programmer l’accompagnement des bibliothécaires » 

 

Approuvé à l’unanimité 

IV. Présentation du projet photovoltaïque EDF Pastorale 
 

Le conseil municipal du 16 mars dernier a autorisé Enerpole à étudier un projet photovoltaïque sur le secteur de La Traito (8 à 10 

hectares) 

 

Le projet « pastorale » présenté aujourd’hui est celui de ERDF et concerne des terrains municipaux situés à l’ouest de l’autoroute 

(3 hectares) 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise EDF Renouvelables France à étudier ce nouveau projet. 

 

V. QUESTIONS DIVERSES 
 

* La vaccination : Une convention est à l’étude avec le Grand Narbonne pour affréter un bus pour le Parc des Expositions (pour 

les plus de 55ans) qui serait payé 1 € / dose 



 

* Projet « bourg centre » : Il y a quelques jours, nous avons eu la visite du 1er Vice-Président de la Région qui a pris acte de 

notre projet « bourg centre ». La réflexion n’est cependant pas assez avancée pour qu’une subvention soit attribuée 

immédiatement. 

 

* Foyer : Monsieur le maire demande qu’une réflexion soit engagée avec les responsables associatifs sur le devenir du foyer. Le 

sujet sera mis à l’ordre du jour de la prochaine commission 2 et Lilian Barreda est chargé d’organiser la consultation des 

associations sur le sujet. 

 

* PLU : Le PLU actuel date de janvier 2008 et a subi 4 révisions. Il se peut qu’il faille le mettre en adéquation avec les 

perspectives de développement de notre zone artisanale. 

 

* Elections : Les dates des élections régionales et départementales vont prochainement être officialisées. Il se peut que ce soit fin 

juin. L’organisation va demander du temps car il faut revoir les listes électorales. De plus ces élections devront être organisées 

avec des mesures particulières vis-à-vis de la crise sanitaire. Un conseil municipal serait donc programmé pour le mardi 15 juin 

pour l’organisation de ces élections. 

 

* Plantation du parking : L’inauguration sera envisagée après la fin de la période de confinement actuelle. 

 

* Suppression d’une classe : C’est désormais officiel. 

 

* Travaux du CD27 : Des tamarins qui empiétaient sur le domaine public ont dû être arrachés, ce qui a causé le mécontentement 

du propriétaire. L’alimentation électrique du lavoir était toujours sous tension et ERDF est intervenu pour la couper. Ceci mis à 

part, le chantier se déroule bien. Le puits est en cours de restauration par des bénévoles de l’Atrium. 

 

* Marie-Christine HERVE demande : A qui faut-il dire que la bergerie de Mme Porte est ouverte et squattée ? (question restée 

sans réponse) 

 

* Excursion de 10 kilomètres proposée au conseil municipal. Peut-être le 8 mai ? 

 

 

 

La séance est levée à 18h40 

 
 

 


